
FORMATION INSTRUMENTALE
Cours de 30 min / semaine 
(avancés: 45 à 60 min / semaine)

bois: clarinette, saxophone
cuivres: trompette/bugle/cornet

Conditions d’admission - avoir accompli 2 ans d’éveil musical ou 1 année de formation musicale.

Note
- La fréquentation des cours de la formation musicale jusqu’à la formation musicale 4 (certificat de 
la division inféreure) est obligatoire pour poursuivre la formation instrumentale. L’abandon du cours 
de formation musicale au cours de l’année entrainera l’arrêt obligatoire des cours d’instruments.

PRATIQUE COLLECTIVE  
INSTRUMENTALE 
(Ensemble instrumentale) 
Cours de 60 min / semaine

à partir de la 2e année d’études à l’instrument
(Instruments admis : vents (bois et cuivres) et percussion) 
 
Lundi, 19:00-19:45

LIEUX ET HORAIRES DES COURS 
 
Les horaires des cours individuels seront fixés en concertation avec les enseignants avant la rentrée scolaire. 

La rentrée scolaire aura lieu le mardi 16 septembre 2025.

FRAIS D’INSCRIPTION 

Les frais d’inscription sont pris en charge par la Commune.

RENSEIGNEMENTS 

École de musique de l’UGDA
Claude Mousel
22 05 58 - 38; claude.mousel@ugda.lu

Harmonie Berdorf
Monsieur HOFFMANN Tim: 
691 25 17 00; harmonie.berdorf@outlook.com

DETAILS DES COURS

Enseignement musical  
Division inférieure

Année scolaire 2025/2026



2 ECOLE DE MUSIQUE LOCALE DE LA COMMUNE DE BERDORF

Fiche d’inscription 2025/2026

à renvoyer à inscriptions@ugda.lu du 12 au 25 mai 2025. Merci de bien préciser le nom de la commune 
concernée dans l’objet du mail. 

Matricule national de l’élève

Prénom de l’élève Nom de l’élève

Date de naissance

Le (la) soussigné(e)

Prénom et nom (parents/tuteurs)

Téléphone / GSM E-Mail

Rue et numéro

Code postal et localité

 

désire inscrire  mon enfant  désire s’inscrire 

 
aux cours de musique suivants

Formation  
instrumentale

Instrument : 

Pratique collective 
instrumentale

Ensemble instrumental

Instrument :

Si l’élève a déjà suivi des cours 
de musique dans une autre 
école, indiquez-le et joignez-y 
les attestations respectives.

Années 
d’études

Éveil musical : École / Conservatoire :

Formation musicale : École / Conservatoire :

Instrument (préciser) : École / Conservatoire :

Remarque éventuelle:

L’École de musique de l’UGDA traite les données personnelles recueillies dans le cadre de ses activités en toute confidentialité et conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données 2016/679 (RGPD) et à la loi luxembourgeoise du 1er août 2018 sur la protection des données.
Des photos et enregistrements audiovisuels peuvent être réalisés lors des activités et manifestations de l’École de musique de l’UGDA. Ces contenus peuvent être utilisés dans 
les publications de l’École et transmis aux communes respectives de l’École de musique de l’UGDA, dans le respect de la loi du 11 août 1982 sur la protection de la vie privée. 
Ils ne seront ni vendus ni cédés à des tiers.
En signant l’inscription, l’élève inscrit (ou son représentant légal) accepte ces conditions, adhère à la charte scolaire de l’École de musique de l’UGDA et valide les modalités 
d’inscription.

Date et signature (pour les mineurs, signature du tuteur).
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